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Rixes entre jeunes en Essonne : mesures que le Gouvernement entend prendre
Question écrite n° 10180

Texte de la question

M. Antoine Léaument alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la nécessité de mettre en place de
véritable politiques de prévention pour endiguer le phénomène de rixes en France et particulièrement en
Essonne. Le phénomène des rivalités entre jeunes, communément désignées sous le terme de rixes, revêt en
Île-de-France une gravité toute particulière, l'Essonne constituant à cet égard le département le plus durement
affecté. Les chiffres attestent de cette réalité alarmante : en 2020, sur 357 rixes recensées au niveau national,
186 se sont produites en Île-de-France et 91 en Essonne. Ces affrontements, dont l'issue se révèle souvent
fatale, enferment leurs protagonistes dans un engrenage mortifère de violences et de vengeances. L'inquiétude
est d'autant plus aiguë que les auteurs comme les victimes se distinguent par leur jeunesse : près des deux tiers
sont mineurs. En septembre 2025, un jeune homme à peine majeur a trouvé la mort à Évry-Courcouronnes,
passé à tabac par d'autres jeunes hommes. Si l'enquête judiciaire n'a pas encore livré toutes ses conclusions,
les premiers éléments laissent redouter un nouvel épisode de rivalités opposant des jeunes de communes
voisines. Dans son ouvrage « Y a embrouille. Sociologie des rivalités de quartier », le sociologue Marwan
Mohammed met en évidence l'existence d'un véritable « écosystème de l'embrouille », articulé autour de
structures de socialisation qui, dès la trajectoire scolaire, exposent les jeunes aux dynamiques de violence. La
moitié des individus impliqués présentent des difficultés scolaires précoces, souvent dès l'école primaire. À ces
fragilités s'ajoutent les déterminants sociaux, économiques et familiaux : ressources limitées ou encore fragilité
de l'environnement résidentiel. Cet enchaînement de facteurs nourrit ce que le sociologue qualifie de vivier
social des rivalités de quartier. Il insiste sur la nécessité de travailler à la déconstruction de la culture de
l'affrontement et des logiques de virilisme, par le biais d'un partenariat étroit entre acteurs institutionnels,
collectivités locales et intervenants de terrain. Or force est de constater que les orientations politiques retenues
se situent à rebours de ce diagnostic. Ainsi, au début de l'année 2025, les éducateurs de rue de l'Essonne se
sont mobilisés pour dénoncer la décision du conseil départemental de réduire de 2,6 millions d'euros l'enveloppe
consacrée à la prévention spécialisée, conséquence directe de l'effort d'économies budgétaires de 40 millions
d'euros exigé par le Gouvernement. En conséquence, entre vingt et quarante postes sont aujourd'hui menacés
de suppression dans le département. Le collectif Éduc de rue 91 a rappelé avec gravité que, « en bout de
chaîne, ce sont des jeunes et leurs familles qui subiront les conséquences de ces choix et ne pourront plus être
accompagnés. Alors que les problématiques de santé mentale, de violence intrafamiliale, de harcèlement, de
décrochage scolaire ne cessent de s'aggraver - et que l'Essonne concentre à elle seule 25 % des rixes
constatées au niveau national - réduire les moyens alloués à la prévention est tout simplement dangereux ». Les
associations, les éducateurs spécialisés et l'ensemble des acteurs sociaux convergent pour alerter sur la
faiblesse structurelle des dispositifs de prévention et d'accompagnement : raréfaction de la médiation de rue,
limitation des horaires d'ouverture des structures de jeunesse, disparition progressive de la prévention
spécialisée, déficit persistant de coordination entre services de l'État et collectivités territoriales. Face à la
gravité manifeste de la situation, il lui demande quelles mesures il entend adopter afin de juguler ce fléau qui ne
cesse de causer des drames humains dans les territoires et quels moyens concrets il entend mobiliser pour
apporter une réponse politique à la hauteur de l'ampleur et de la complexité du phénomène des rixes.
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